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Les dix-neuf cr itères C B C A   

Caractéristiques générales  
1. Structure logique : les énoncés doivent être cohérents et ne pas être contradictoires ;  
2. Production non structurée  ;  
3. Quantité de détails 
impliquées,  

Contenus spécifiques  
4. Imbrication contextuelle 
activités de la victime et de ses habitudes ;  
5. Description des interactions  ;  
6. Reproduction des conversations : la victime rapporte textuellement, dans leur forme originelle, les 
conversations ayant eu lieu ;  
7. Complications inattendues pend  : la victime rapporte un évènement imprévu ou un obstacle 

 ;  
8. Détails inhabituels : détails uniques, inattendus, surprenants, concernant les personnes, les objets ou 

 ;  
9. Détails superflus : détails en lien avec les allégations mais non essentiels ;  
10. Détails mal compris mais rapportés avec précision : la victime interprète incorrectement des observations 

adulte pendant un acte sexuel) ;  
 ais 

qui lui sont liés. Par exemple, la victime indique avoir conversé avec son agresseur quelques jours avant le 
crime ;  

 
ession ;  

 : la victime décrit les sentiments, les motivations ou les pensées de 
son agresseur pendant les faits ; 

Contenus motivationnels :  
14. Corrections spontanées -même certains de ses propos ou y ajoute de nouvelles 
informations.  
15. Reconnaissance de trous de mémoire  Je ne 
sais pas » ; « Je ne  ») ;  
16. Doutes sur son propre témoignage : la victime indique que certaines parties de son témoignage semblent 
étranges, improbables, impossibles... ;  
17. Autodénigrement  
en sa défaveur («  ») ;  

 : la victime trouve des excuses à son agresseur ou ne parvient pas à lui faire 
des reproches ; 

  
 : la victime décrit des détails que seuls les professionnels savent être spécifiques 
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